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Édito

Le 18 novembre 1944 est assurément une date anniversaire 
pour Valentigney. Il y a 80 ans, grâce à l’action des maquisards 
et des troupes alliées, notre ville retrouvait la liberté, après le 
sombre et tragique épisode du joug nazi. Les hommes du 152°RI, 
les diables rouges faisaient partie de nos libérateurs, comme en 
témoigne la stèle rue de Mathay, et son emblématique symbole.  
Symbole du courage, de la détermination de nos libérateurs pour 
faire reculer l’ennemi d’alors, un symbole qui suscite toujours, 
malgré les années qui passent, notre reconnaissance. Comme ce 
fut le cas à l’époque, lorsque le drapeau tricolore pu être enfin 
hissé, en lieu et place des sinistres croix gammées.   

Il convient de célébrer dignement cette page de l’histoire 
boroillotte. Dans cet esprit, les élus, les fonctionnaires, les 
militaires du 152° RI ont échangé, travaillé pour planifier une 
cérémonie conjuguant solennité, émotion, recueillement. Afin 
de permettre au plus grand nombre de participer, il a été 
décidé, en accord avec l’état-major du 152° RI, de privilégier le 
dimanche (soit le 17/11) pour cette commémoration. Votre présence 
témoignera du soutien à nos libérateurs, aux diables rouges qui 
rendront les honneurs. Comme tous leurs frères d’armes de nos 
forces armées, ils ont besoin de notre considération. Avec cette 
commémoration, l’occasion nous est donnée de réaffirmer notre 
attachement aux valeurs patriotiques.  

Une commémoration à la hauteur des enjeux et des défis actuels 
où la liberté ne peut se concevoir qu’avec la sécurité.  Une 
sécurité tout à la fois individuelle et collective, une sécurité qui 
nécessite beaucoup de vigilance pour préserver cette liberté, 
valeur démocratique par excellence. Ceux qui opposent, à dessein, 
ces deux notions, méconnaissent la réalité afin de stigmatiser 
à longueur de temps l’action des forces chargées du maintien 
de l’ordre, de la sécurité. 

Face à de telles attitudes, l’heure n’est pas à l’expectative mais 
à un soutien déterminé à toutes celles et à tous ceux, qui par 
leur action contribuent à la sécurité, une sécurité essentielle 
pour les personnes, les biens, les institutions. Notamment les 
établissements scolaires, leurs personnels, tous les enseignants 
qui à leur niveau et dans leurs spécialités respectives participent 
à l’apprentissage, puis à l’approfondissement des règles du 
civisme. D’ailleurs les rappels ne sont jamais inutiles, y compris 
après la fin des scolarités.

La liberté et la sécurité sont indissociables, en convenir est, 
heureusement, une évidence pour une majorité de citoyens. La 
municipalité entend à son niveau et en lien avec les partenaires 
institutionnels participer concrètement à cette convergence de 
ces deux valeurs essentielles, la sécurité et la liberté.  

LIBERTÉ & SÉCURITÉ

PHILIPPE GAUTIER
MAIRE DE VALENTIGNEY
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Dossier
Réinventons notre 
CŒUR DE VILLE
La Municipalité a affirmé sa volonté de redynamiser 
le cœur de Ville en concentrant la réflexion sur la 
surface située à l’intérieur du périmètre défini par les 
rues Villedieu et Carnot, ainsi que par la Grande Rue. 

MISE EN ŒUVRE 
Actuellement, deux consultations sont en cours : l’une 
en vue de désigner un maître d’œuvre pour concevoir 
les espaces publics et l’autre en vue de désigner le 
promoteur immobilier qui sera chargé de réaliser les 
démolitions et reconstructions des bâtiments et de 
leurs espaces privatifs dédiés. 

La première phase de travaux concernera la création 
de la brasserie et de la boucherie, des logements at-
tenants, et la renaturation de la Place Émile Peugeot.

La réhabilitation de l’immeuble de l’ex chapellerie situé 
rue Villedieu, face à la rue de la Libération, et la création 
de la placette arborée suite à la démolition du bâtiment 
abritant l’ex boulangerie Escal’Délices sont également 
concernés par cette phase. Elle sera complétée par la 
réalisation de la partie sud du nouveau parc public 
bordant le Doubs, pour laquelle la commune dispose 
déjà de la maîtrise foncière, ainsi que de la création 
d’une aire de stationnement à côté du Musée de la 
Paysannerie, comprenant sa liaison piétonne avec le 
parc public.

 Cette opération de restructuration est préparée depuis plusieurs 
années. Pour la mener à bien, la Ville a acquis différents bâtiments 
et terrains dans ce périmètre. Les objectifs de cette restructuration 
sont nombreux.

En matière de commerce, chaque nouveau bâtiment construit en 
bordure de rue accueillera des cellules commerciales en pied d’im-
meuble, avec notamment 2 commerces phares : un restaurant / bras-
serie sur la Place Émile Peugeot et une boucherie dans la rue Carnot.

En matière d’habitat, l’objectif est de démolir de nombreux bâtiments 
et de reconstruire une trentaine de logements neufs, accessibles aux 
personnes à mobilité réduite, thermiquement performants et équipés 
de terrasses privatives.

UN PROJET MÛREMENT RÉFLÉCHI 

La qualité de vie au cœur du projet 
Améliorer la qualité de vie en ce cœur de Ville fait également 
partie des objectifs fixés. Pour ce faire, il sera procédé à l’enfouisse-
ment des réseaux aériens, à la renaturation des espaces, permettant 
ainsi de lutter efficacement contre les îlots de chaleur urbains. Des 
cheminements piétonniers traversant ce cœur de Ville d’est en ouest 
et du nord au sud seront créés. La démolition du bâtiment abritant 
l’ancienne boulangerie Escal’Délices laissera place à la création d’une 
petite place arborée. Les voiries seront traitées dans le but d’obtenir 
des vitesses de déplacement apaisées et de généreux espaces pour les 
piétons permettront une déambulation en toute sécurité. Par ailleurs, 
la redistribution des aires de stationnement permettra d’augmenter 
la capacité d’accueil des chalands et des habitants.

Place Émile Peugeot

Plan global du projet

Le futur cœur d’îlot
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UN ESPACE POUR LES FAMILLES 
Le projet de cœur de Ville comporte également la création 
d’un parc public en rive gauche du Doubs, s’étirant entre 
la rue de l’Abreuvoir et le pont de la Libération. Ce parc 
permettra d’accueillir les familles avec une aire de jeux pour 
enfants, un terrain de pétanque et une aire de pique-nique. 
Pour la quiétude des riverains de ce parc, ce dernier sera clos 
et équipé de caméras de vidéoprotection. 

Rénovation énergétique 
La Municipalité projette un ambitieux programme de rénovation énergétique des 17 bâti-
ments communaux les plus énergivores. Un cofinancement a été sollicité pour la conduite 
de ce programme auprès de l’État (Fonds Vert), la Région Bourgogne Franche-Comté, le 
Département du Doubs et Pays de Montbéliard Agglomération. La dépense restant à la 
charge de la commune sera de l’ordre de 20 % du coût total de l’opération. 

LA COMMUNE ANTICIPE
Cette rénovation énergétique permettra de 
répondre, dès réalisation des travaux, aux 
exigences fixées pour 2050 par le dispositif 
éco-énergie tertiaire, à savoir de réaliser 
60 % d’économie sur les consommations 
énergétiques du bâtiment (électricité 
+ chauffage). Un audit énergétique a été 
réalisé sur ces 17 bâtiments par un bureau 
d’études spécialisé afin de définir les préco-
nisations à mettre en œuvre pour atteindre 
ces performances. À ce jour, une première 
phase de l’opération a été identifiée. La 
consultation en vue de désigner un maître 
d’œuvre est en cours. Elle concerne la ré-
novation énergétique des 4 bâtiments du 
groupe scolaire de Pézole (école maternelle, 
école élémentaire, CLSH et gymnase) avec 
la création d’une chaufferie bois. 

Ces travaux s’accompagneront de travaux 
de rafraichissement et d’embellissement 
des locaux. 

 Coût global 
de l’opération 

+ de 13 millions  €

 Coût de cette  
première phase 

(groupe scolaire de Pézole)

4 260 000 €

La rue de l’Abreuvoir sera également requalifiée pour inviter les 
usagers du cœur de Ville à rejoindre ce parc public en empruntant 
un cheminement renaturé. 
À terme, une passerelle en encorbellement sur le Doubs permettra 
d’assurer la liaison entre ce parc public et la rue de la Libération.
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La rentrée 2024 en chiffres
En septembre dernier, 972 écoliers boroillots reprenaient le chemin de 
l’école. Petit coup d’œil sur la répartition dans nos écoles. 

Quant aux plus grands, le collège des Bruyères accueille 476 élèves et 
le lycée Armand Peugeot, 771. 

 L’accueil périscolaire du matin accueille 66 élèves (27 en 
maternelles et 39 en élémentaires). La restauration scolaire pour sa part 
compte 263 inscrits :   
62 sur le site Oehmichen,  
50 sur le site Donzelot,  
137 au CLSH à Pézole et  
14 à l’école maternelle  
des Bruyères.
Enfin, ils sont 114 écoliers 
(46 en maternelles et 68 en 
élémentaires) à bénéficier de 
l’accueil périscolaire du soir.

RETOUR EN 1944
La Seconde Guerre mondiale est le conflit armé 
le plus vaste que l’humanité ait connu. Comme 
partout en France et dans de nombreux pays, Va-
lentigney et le Pays de Montbéliard ont subi les 
assauts de l’ennemi. Notre Ville a été libérée il y a 
tout juste 80 ans, le 18 novembre 1944. 
Ce jour-là, le 152e Régiment d’Infanterie entrait 
dans Valentigney en libérateur, mettant fin à des 
années d’occupation nazie. 

POUR QUE LA MÉMOIRE PERDURE
Afin de ne pas oublier et pour transmettre la 
mémoire de cette triste période aux plus jeunes, 
tous les habitants de Valentigney sont invités 

à participer à la cérémonie du dimanche 
17 novembre. Rendez-vous à 9 h 45 sur 

la place de la République. Le cortège 
prendra le départ à 10 h en direction 
de la stèle à l’angle du cimetière où 
se déroulera une première cérémo-
nie, en présence du 152e Régiment 
d’Infanterie de Colmar. Le cortège 
se rendra ensuite au monument aux 
morts pour la deuxième cérémonie. 

80e anniversaire de la libération de Valentigney

Actualités

VIVE LA LIBERTÉ ! 
Ce mois de novembre est le mois des commémorations. 
À celle du 11 novembre célébrant l’Armistice de 1918, s’ajoute celle du 80e anni-
versaire de la libération de Valentigney. La cérémonie patriotique aura lieu 
dimanche 17 novembre 2024. 

Etablissement Nombre 
d’élèves

Maternelle Donzelot 147

Maternelle Pézole 73

Maternelle Bruyères 47

Maternelle Oehmichen       95

Total Maternelles 362

Etablissement Nombre 
d’élèves

Elémentaire Donzelot 227

Elémentaire Sous-Roches     112

Elémentaire Chardonnerets 162

Elémentaire Pézole 109

Total Élémentaires 610

Journée internationale des enfants

Pour tous les enfants
« Pour chaque enfant et pour tous les enfants », voici le 
thème retenu cette année et autour duquel ont travaillé les 
structures partenaires pour cette nouvelle édition de la Journée 
internationale des Droits de l’Enfant. Le 20 novembre prochain, 
la salle Belon accueillera donc l’UNICEF, les Francas, le Centre 
Social, la médiathèque, les services enfance et jeunesse de la 
Ville pour un après-midi festif. Les différents partenaires ont 
préparé de nombreux ateliers : jeux vidéo (Switch), lectures, 
contes, pliage magique, création d’un mini-jeu, portait chinois, 
atelier ‘’Crée ta plante’’…

FÊTONS LES DROITS DES 
ENFANTS !

Membre du réseau UNICEF Ville amie des enfants, Valentigney 
participe chaque année à la Journée internationale des droits 
de l’enfant. 
Dans le cadre de cette journée, de nombreuses animations 
sont organisées mercredi 20 novembre de 13 h 30 à 16 h 30 
au centre Belon. L’évènement est gratuit et ouvert à tous. 

Le pont de la Libération en 1944
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BOIS D’AFFOUAGE
La Ville de Valentigney propose à ses habitants de 
faire un lot de bois de chauffage dans les bois communaux. 
Il est proposé trois catégories : 
• Lot de 4/5 stères
• Lot de 8/10 stères
• Lot de 15 stères et plus

Les personnes intéressées doivent en faire la demande auprès 
des services techniques de la mairie, communiquer leurs coor-
données et préciser le nombre de stères choisi. 
Le tirage au sort pour l’attribution des lots sera effectué entre 
janvier et février 2025. 

 Renseignements : services techniques – Tél. 03 81 36 25 01

Les nouveaux agents  
de la Ville

LAURENCE RIEME
Laurence a rejoint l’équipe du Service Jeunesse 
de la Ville en juin dernier en tant qu’animatrice 
culturelle. Avant d’intégrer le Service Jeunesse, 
Laurence a travaillé pendant 13 ans au sein des 

différents centre de loisirs Francas de Valentigney : 
à l’Espace éducatif, à Pézole et ces 6 dernières années 

à l’Accueil libre. Elle y a occupé la fonction de directrice 
et était notamment chargée des accueils périscolaires et de la 
restauration scolaire sur le quartier des Buis. Dans le cadre de 
ses missions et de son travail multi-partenarial, le lien avec le 
Service Jeunesse était déjà créé. C’est donc tout naturellement 
que la jeune femme a rejoint ce service municipal.

VOS ÉLUS À VOTRE ÉCOUTE
Les dates des prochaines réunions publiques ont été arrêtées. Ces 
réunions ont lieu en présence des élus de la Ville, des organismes 
logeurs, de Moventis et de la police nationale et municipale.

Retrouvez ci-dessous les dates et horaires pour votre quartier :

 LES BUIS : 
mardi 12 novembre à 18 h 30, salle de l’OTA

 SOUS-ROCHES : 
mercredi 13 novembre à 18 h 30,  
Bungalow de l’US Sous-Roches 

 LE CENTRE :  
vendredi 15 novembre à 18 h 30, 
salle de la Médiathèque Jules Carrez

 PÉZOLE : lundi 25 novembre à 18 h 30, CLSH 

 BRUYÈRES, COMBES SAINT-GERMAIN ET CITÉS 
BLANCHES : 
mardi 26 novembre, salle du Gymnase des Bruyères.

ANTHONY GAUTHIER
Le service de Police Municipale s’est également 
renforcé avec l’arrivée d’un nouvel agent. Anthony 
Gauthier a intégré le service le 2 septembre dernier. 
Après avoir obtenu son bac, le jeune homme, originaire 

de Gray a fait ses classes en école de Gendarmerie. Il a 
ensuite officié en tant que Gendarme Adjoint Volontaire 

au sein de la gendarmerie de Châtenois les Forges. Anthony y 
restera 4 ans et demi et terminera Maréchal des Logis.  Il a ensuite 
rejoint la Ville de Montbéliard où il a occupé le poste de gardien 
brigadier à la Police Municipale pendant près de 3 ans.

Toute l’équipe de Valentigney infos leur souhaite la bienvenue 
dans notre Ville. 

CIMETIÈRE : QUELQUES RAPPELS
La Municipalité souhaite rappeler quelques points concernant 
l’entretien du cimetière, lieu de mémoire et de recueillement. 

Les interventions des services communaux sont réglementairement 
limitées aux espaces communs. Les surfaces occupées par les sépultures 
étant concédées, leur entretien est à assumer par les familles et ayants 
droit des défunts. Or cet aspect réglementaire est souvent ignoré. De 
plus, l’interdiction d’utiliser des produits phytosanitaires induit beaucoup 
plus de main d’œuvre pour assurer l’entretien du cimetière. Ce qui se 
vérifie d’autant plus cette année, en raison d’une météo très pluvieuse 
qui a dopé la croissance des mauvaises herbes.  

Jusqu’à présent, l’entretien du cimetière était réalisé par des opérations 
ponctuelles mais régulières des services Espaces Verts de la commune. 
Désormais, une réorganisation des services permet de détacher un 
agent communal sur le site du cimetière pour effectuer la continuité 
de service entre deux grosses opérations ponctuelles d’entretien. 
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Valentigney fête Noël
Samedi 14 décembre, rendez-vous sur la place Émile Peugeot pour 
une nouvelle édition du traditionnel marché de Noël de Valentigney. 

Cette belle fête conviviale et familiale vous attend de 10 h à 20 h. 
Cette année, le Marché de Noël accueillera plus d’exposants que 
les années précédentes. Ils vous feront découvrir objets artisanaux, 
décoratifs, jouets, produits de beauté, bijoux… et bien évidemment 
toutes sortes de gourmandises et produits gastronomiques de Noël. 
L’idéal pour bien préparer les fêtes de fin d’année. 

Le Père-Noël sera lui aussi de la partie pour le plus grand bonheur 
des petits mais aussi des plus grands. Plein d’autres surprises seront 
à découvrir sur place. Un moment chaleureux et convivial à venir par-
tager en famille ou entre amis. L’accès au marché de Noël est gratuit. 
Buvette et restauration sur place.

 Contact :
service culturel – Tél. 03 81 36 22 43

MÉDIATHÈQUE
NOUVEAU : DES JEUX VIDÉO DANS 
VOTRE MÉDIATHÈQUE !

Afin d’étoffer son offre et de proposer des nouveautés dans 
l’air du temps à ses usagers, la médiathèque Jules Carrez lance un 
projet autour des jeux vidéo, 1er loisir culturel en France. Cette action 
est destinée aux enfants et aux jeunes de 5 à 14 ans. Ces derniers 
peuvent jouer en famille, avec leurs parents ou grands-parents. 

De nombreux objectifs sont visés par cette action :  
- Démocratiser l’accès aux jeux vidéo ;
- Favoriser la sociabilité et les échanges autour de nouvelles 
pratiques ;
- Moderniser l’image de la médiathèque ;
- Lutter contre la fracture numérique…

En pratique

L’espace jeux vidéo mettra à disposition une console Switch et ses 
4 manettes. Il sera accessible sur inscription, du mardi au vendredi 
16 h 30 à 18 h et le mercredi de 14 h à 18 h. Chaque jour, un jeu 
différent sera proposé. Jeux collaboratifs et participatifs, de réflexion 
ou d’aventure font partie de la sélection. 

L’opération « jeux vidéo dans votre médiathèque » se tiendra 
du 12 novembre 2024 au 11 janvier 2025.

 Renseignements et inscriptions au bureau de prêt ou par 
téléphone au : 03 81 37 98 98. 

Culture

• La médiathèque Jules Carrez accueille gratuitement 
les écoles de la Ville. Les enseignants qui le souhaitent 
peuvent prendre contact avec la médiathèque. 
• N’oubliez pas également le service « Bibliothèque à 
domicile » pour les personnes à mobilité réduite, sans mobi-
lité ou encore malvoyantes (sans condition d’âge). Ce service 
gratuit est proposé uniquement aux habitants de Valentigney.

LA PHOTOGRAPHIE À L’HONNEUR
Le club Photo de la Maison Pour Tous organise sa Semaine de la 
Photo 2024 autour du thème « Fêtes et spectacles »
Cette année, Laurence Amielh (LolaPhotographie) de Besançon est 
l’invitée d’honneur du club.  Elle est photographe indépendante et 
expose souvent sur Besançon avec l’association « Grain d’Pixel ». 
Elle parcourt les concerts régionaux (comme à l’atelier des Môles) 
et nationaux (comme le Hellfest), festivals de rue, les festivités et 
rapporte de superbes clichés. 
Venez admirer son travail et les réalisations des photographes 
amateurs.

 En savoir plus :

 Semaine de la Photo 
Du samedi 23 
novembre au dimanche 
1er décembre 2024
Centre Culturel Pierre 
Belon. 
Entrée libre.
Horaires : 
- Samedis et dimanches 
de 14 h 30 à 19 h
- Mercredi 27 novembre 
de 16 h à 19 h

© Lola Photographie

Pour rappel



9

DES INFRASTRUCTURES AU TOP 
Valentigney, avec sa trentaine de clubs sportifs, est 
incontestablement une ville qui bouge sportivement. La 
Municipalité apporte un soutien aux clubs sportifs et à leurs 
adhérents en privilégiant la sécurité via des investissements 
adéquats.

Des équipements rénovés

Pour permettre à chacun de pratiquer sa discipline dans 
les meilleures conditions, la Ville a procédé à de nombreux 
investissements dernièrement.

Ainsi, deux courts de tennis sur le site des Longines ont bénéficié 
d’une réhabilitation complète.

Sport

Enfin, le plateau multisports Victor 
Hugo dans le quartier des Buis a été 

intégralement remplacé. La structure 
flambant neuve est adaptée à la 
pratique libre du football, street 

soccer, basketball, handball.

Du côté du terrain 
annexe du stade de 
Sous-Roches, des travaux 
de sécurisation du site 
ont été menés ainsi que 
la mise en place d’un 
nouvel éclairage. 

81 000 €
Prix des courts de tennis

82 500 €
Prix du terrain annexe du stade 
Sous-Roches

61 692 €
Plateau multisports Victor Hugo
(dont 29 000 € de participation de 
l’Agence Nationale du Sport)

En chiffres

L’association Valent’Scrabble organisait en août dernier la 
4e édition de son festival annuel. Durant 9 jours, les neurones 
d’environ 140 scrabbleurs français, suisses et belges ont été mis à rude 
épreuve à la salle Georges Jonesco. Cette édition a vu sa participation 
augmenter de plus de 20 %. Les participants apprécient particulièrement 
ce festival pour ses originalités, au niveau des parties, des récompenses, 
de l’organisation et de l’ambiance familiale. 

Des lettres, mais pas que… 
Le crédo de cette organisation, soutenue par la Ville, c’est également 
de promouvoir notre terroir et notre territoire. Les participants, joueurs, 
ramasseurs, arbitres et bénévoles ont été remerciés par des produits 
locaux ou régionaux, tout comme les vainqueurs des différentes 
compétitions. Les scrabbleurs ont pris part à une visite guidée du 
musée de la paysannerie, découvert la Cité des Princes et son histoire, 
participé au très original lancer de tongs, aux soirées quiz … 
Côté scrabble, ce festival c’est de belles parties, des nouveaux mots 
appris, des podiums chèrement défendus (mais toujours dans la 
convivialité), des caramels (c’est comme cela qu’on appelle les lettres) 
qui bougent dans tous les sens... L’occasion d’utiliser tous les coups 
techniques expliqués lors des séances de club.

 Contact : Si vous aussi vous souhaitez 
découvrir le scrabble en club, n’hésitez pas à 
contacter Anne Albini au 06 86 65 53 18 
ou par mail : albiniscrabble@gmail.com

Le scrabble a fait son festival 
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LE PLEIN DE CADEAUX 
À l’occasion des fêtes de fin d’année, 
l’Association des Commerçants et 
Artisans de Valentigney vous couvre de 
cadeaux ! En effet, comme l’an dernier 
l’association met en place l’opération 
« La hotte de Noël des commerçants ». 
Ce grand jeu se déroulera du 1er au 
22 décembre 2024. 
Rendez-vous vite chez l’un de vos commerçants adhérents à 
l’ACAV pour tenter votre chance. 5 000 € de bons d’achat sont à 
remporter   ! Le tirage au sort sera effectué en début d’année et 
la remise des lots est prévue le vendredi 24 janvier 2025. 
Bonne chance à tous  !

Nouvelle adresse pour 
l’auto-école Feind
L’auto-école Feind s’est installée il y a 20 ans dans notre Ville, d’abord 
dans la rue des Graviers puis dans la Grande rue. Depuis le mois de 
septembre dernier, l’auto-école a investi ses nouveaux locaux, situés 
au 6 rue Carnot (à côté de La poste). 
C’est donc dans un nouveau décor que Céline Feind accueille désormais 
ses élèves. Les cours de code en salle sont dispensés les mardis, 
mercredis et vendredis à 18 h et les samedis à 11 h. Quant aux cours 
de conduite, ils sont assurés du mardi au samedi dès 7 h. La Saint-Nicolas avec vos commerçants

L’Association des Commerçants et Artisans de Valentigney, 
en partenariat avec la Ville, organise son marché festif de 
la Saint-Nicolas. Rendez-vous dimanche 1er décembre de 
10 h à 18 h à la salle Georges Jonesco. L’entrée est gratuite.
 

LE PLEIN D’ANIMATIONS
C’est désormais une tradition ! Chaque année, à l’occasion 
de la Saint-Nicolas, l’Association des Commerçants et 
Artisans de Valentigney propose un marché festif. Petits 
et grands sont invités à participer à de nombreux ateliers 
et animations tout au long de la journée. Cette année, 
près de 40 exposants seront présents. Ils vous feront 
découvrir objets artisanaux, décoratifs et de délicieux 
produits régionaux.
Sans oublier l’espace restauration où vous attendront 
de nombreuses gourmandises. Enfin, Saint-Nicolas sera 
bien sûr, lui aussi de la partie.

 

                                            

                       Animation organisée par l’Association  

Des Commerçants et Artisans de Valentigney                                          
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De 10h à 18h 

DIMANCHE 
 

DÉCEMBRE 

SALLE JONESCO 
Esplanade des Longines 

VALENTIGNEY 

Entrée libre 

Commerce

 

UN SERVICE POUR LES LECTEURS 
Le bureau de tabac/presse 
installé rue Viette a ouvert un 
espace librairie pour permettre 
à sa clientèle de profiter des 
sorties littéraires. Ce service est 
provisoire et s’arrêtera dès lors 
qu’un repreneur du Coucou qui lit 
se sera manifesté. En attendant, 
les amateurs de lecture ont la 
possibilité de retrouver dans leur 
bureau tabac les livres qui ont 
marqué la rentrée littéraire. 
Ils peuvent également passer 
commander. Pour cela, il suffit de 
se présenter au bureau de tabac 
avec les références des ouvrages 
que vous souhaitez acquérir. Pour 

minimiser les frais, les commandes sont groupées. L’espace librairie 
sera agrandi après le déménagement du bureau de tabac dans ses 
nouveaux locaux.

POUR LE PLAISIR DES PAPILLES
Une nouvelle activité traiteur a ouvert ses portes dans notre Ville. 
Originaire de Valentigney, Manu, est à la tête du Relais Traiteur. 
Fort d’une expérience de plusieurs années dans le domaine de la 
restauration, il a notamment travaillé en tant que sommelier. Manu 
a exercé en Angleterre puis dans plusieurs restaurants locaux réputés. 
Il s’est ensuite mis à son compte à la tête du Relais à Audincourt. 

Désormais, il propose ses services 
en qualité de traiteur. Particuliers, 
entreprises et associations 
peuvent faire appel à lui pour 
des cocktails dînatoires, mariages, 
baptêmes, anniversaires... Les 
produits cuisinés sont frais et 
locaux et les viandes sont issues 
d’élevages français.

 Contact : Le Relais Traiteur 
– Tél. 06 61 75 68 80
3 rue des Époisses, à Valentigney.
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Le 4 juillet dernier, l’association Trait d’union organisait sa 
braderie dans la cour de la Maison des associations. 

Elle a accueilli près de 80 personnes. Un nombre important d’articles 
a été vendu. Les bénévoles ont ainsi été récompensés pour leur 
engagement et leur travail. Toute la journée, ils ont apporté leurs 
conseils à la clientèle et échangé avec elle sur le fonctionnement, 
les buts de l’association… 

Un petit goûter et des boissons étaient également proposés à toutes 
les personnes présentes.

Pour rappel, le vestiaire de Trait d’union est ouvert à tous chaque 
jeudi de 13 h 30 à 17 h 30. La recette des ventes permet d’aider des 
personnes en difficultés. N’hésitez pas à venir déposer vos dons en 
bon état directement au vestiaire les jeudis d’ouverture.

« Je tiens à remercier les bénévoles qui s’investissent et qui permettent 
à l’association de fonctionner. Par leur esprit de solidarité et d’entraide, 
ils permettent d’aider des personnes, des familles en difficultés. Merci 
aussi à tous ceux qui nous soutiennent par leurs dons. N’hésitez pas 
à venir nous faire une petite visite. », la présidente de Trait d’union. 

L’opportunité d’acheter un ensemble de bâtiments et 
d’espaces s’est présentée à la ville induisant ainsi un projet 
de réaménagement du centre-ville. 

Projet d’autant plus nécessaire dans la mesure où des changements 
récents sont intervenus ou vont avoir lieu : fermeture de la librairie 
et du supermarché de proximité, déplacement de la pharmacie 
du centre vers le pôle santé. Nous avions alerté en son temps la 
municipalité sur la fragilisation du centre-ville en lien avec les 
éléments précités. Si le principe de revitalisation du coeur de ville 
est positif en soi dans la mesure où l’enjeu majeur réside dans 
le renforcement de l’attractivité de Valentigney, il est plus que 
nécessaire d’avoir une approche globale visant à définir ce que 
l’on veut, ce que l’on peut accueillir, les manques à combler et 
ensuite proposer les aménagements urbains découlant de cette 
approche. Par ailleurs, il est tout aussi nécessaire d’associer les 
habitants afin d’éviter des projets tout ficelés sans concertation 
et sans possibilités d’amendements.
Un autre élément retient notre attention, celui de la santé en 
lien avec, à terme, les futurs départs à la retraite d’un certain 
nombre de médecins boroillots. Retraite amplement méritée 
par ailleurs. La presse locale s’est fait l’écho de l’arrivée de deux 
médecins de Mandeure au pôle santé, accompagnés de deux 
internes. Mandeure se retrouve ainsi sans médecins et gageons 
que la patientèle de ces deux professionnels viendra consulter à 
Valentigney. La question du remplacement des médecins reste 
entièrement posée. Nous nous ferons écho lors du prochain 
Conseil municipal des inquiétudes de nombre de nos concitoyens 
à ce sujet et demanderons à la Municipalité de nous informer 
sur les démarches entreprises à ce niveau-là.
La revitalisation du centre-ville ainsi que la question médicale 
sont des enjeux majeurs pour l’avenir des habitants. Nous 
entendons aborder ces thématiques avec la Municipalité dans 
l’esprit constructif qui nous anime.

Volontarisme et expérimentation.

Compléter ou rédiger une loi, un règlement ne garantit pas, 
ensuite, son application adéquate, tout autant que sa mise en 
œuvre rapide sur le terrain. Les collectivités locales peuvent tels 
des catalyseurs, contribuer à accélérer et optimiser ce processus 
de mise en place. Une proposition, concernant l’éradication des 
rodéos urbains a été faite en ce sens auprès des ministres en 
charge du maintien de l’ordre. Il n’est pas question de démagogie, 
ni de surenchères mais de développer des arguments détaillés 
basés sur la réalité du terrain. Ceci est d’autant plus apprécié que 
nous subissons tous ce fléau. Un fléau qui plus est largement 
accidentogène, avec son lot de drames avérés tout autant que 
prévisibles, si la situation devait rester en l’état. Ce que personne 
ne peut souhaiter, sauf à soutenir les délinquants. Il convient en 
effet d’englober les motos, les quads, et les VL utilisés pour de 
telles démonstrations, suscitant une exaspération bien naturelle 
de la part des riverains et de nombreuses frayeurs pour les 
autres usagers de l’espace public. De multiples paramètres tant 
techniques que juridiques sont à prendre en compte. 
Ce n’est pas parce que le dossier est complexe qu’il fallait renoncer. 
Quant à dire qu’il ne s’agit pas de la priorité n°1 en matière de 
sécurité, nous objecterons que le champ d’investigation couvert 
et les novations apportées ne seront pas inutiles pour d’autres 
aspects de la délinquance, des atteintes à l’ordre public, des 
dégradations de biens, etc. C’est une occasion de réaffirmer 
notre soutien à toutes les forces en charge de la sécurité, de 
participer à des réformes indispensables pour la tranquillité 
dans l’ensemble des communes. Dans un souci d’efficacité, les 
modalités suggérées ne seront, naturellement pas dévoilées à 
ce stade du processus, ce qui importe c’est la praticabilité du 
dispositif donc sa pérennité dans le long terme.       

Groupe de la majorité

Groupe de l’opposition

Monde associatif

Démocratie de proximité

Entraide et solidarité



 MARDI 5, 12, 19 ET 26 NOV.
Ateliers « Les seniors et le 
numérique », de 9 h 30 à 11 h 30 en 
Mairie, salle des commissions. 
Gratuit, sur inscription. 
Contact : CCAS – Tél. 03 81 36 25 02

 MERCREDI 6 NOV.
Spectacle « À dos d’escargot » 
proposé par La Lueur des Contes à 
10 h, 14 h 30 et 16 h. À destination 
des enfants de 3 mois à 4 ans, dans 
le cadre des Minuscules. Gratuit, sur 
réservation, dans la limite des places 
disponibles.  
Contact : À la Lueur des Contes 
Tél. 06 85 55 08 88 ou 
alalueurdescontes@laposte.net

 JEUDI 7 NOV.
Atelier d’information et de sensi-
bilisation au dépistage du cancer 
du sein avec une professionnelle de 
santé et démonstration d’autopalpa-
tion de 9 h à 11 h et de 14 h à 16 h, au 
pôle multiservices. 
Inscription : ccas – Tél. 03 81 36 25 02

 

 VENDREDI 8 NOV.
Atelier « Vous avez dit vaccin ? »  
sur les idées reçues et les différents 
aspects de la vaccination de 14 h à 
16 h 45 au Pôle Multiservices. 
À destination des personne âgées de 
plus de 65 ans.
Gratuit, sur inscription au 06 63 30 02 97 
ou par mail : contact@asept.org
Plus d’infos : CCAS – Tél. 03 81 36 25 02 

  SAMEDI 9 NOV.
Loto de l’AS Féminines Valentigney  
à partir de 20 h, salle Georges 
Jonesco. Tarif : 20 € pour 6 cartons 
(2 cartons offerts si réservation)
Contact : 06 20 05 62 01 

 DIMANCHE 10 NOV.   
Vide-greniers grenier de l’AS Fémi-
nines Valentigney de 8 h à 16 h à la 
salle Georges Jonesco. 
Renseignements et inscriptions : 
06 20 05 62 01

 LUNDI 11 NOV.
Anniversaire de l’Armistice 
Rassemblement à 9 h 45 sur la place 
de la République pour un départ à 
10h en direction du carré militaire au 
cimetière

 DIMANCHE 17 NOV.
Célébration du 80e anniversaire de 
la libération de Valentigney. 
Rassemblement à 9 h 45 sur la place 
de la République pour un départ à 
10 h en direction de la stèle. Puis 
défilé jusqu’au Monument aux Morts. 
En présence du 152e RI de Colmar

 VENDREDI 22  
& SAMEDI 23 NOV.
Thé dansant des aînés  et remise 
des cadeaux organisés par le CCAS de 
14 h à 18 h, salle Georges Jonesco.
Contact : CCAS – Tél. 03 81 36 25 02

  

 SAMEDI 23 NOV.
Soirée Beaujolais nouveau  
organisée par le comité des fêtes à 
19 h, salle Jules Carrez
Contact : comité des fêtes 
Tél. 06 23 66 00 41 
ou comite.valentigney@gmail.com

 DIMANCHE 24 NOV.
Repas spectacle   
au cabaret La Gabiotte à Fougerolles. 

Organisé par le CCAS et le Centre 
social. Tarif : 61,50 € (comprenant le 
trajet, repas avec apéritif, eau, café et 
spectacle). 
Renseignements et inscription : 
CCAS – Tél. 03 81 36 25 02

 LUNDI 25 ET MARDI 
26 NOV.
Inscription pour l’atelier art floral  
du mercredi 4 décembre organisé 
par le CCAS. Coût de l’atelier : 25 €. 
Contact : CCAS – Tél. 03 81 36 25 02 

 MARDI 3 ET 17 DÉC.
Ateliers « Les seniors et le numé-
rique »  de 9 h 30 à 11 h 30 en Mairie, 
salle des commissions. 
Gratuit, sur inscription. 
Contact : CCAS – Tél. 03 81 36 25 02
 

 MERCREDI 4 DÉC.
Spectacle « J’aime pas Noël »  
À 14 h 30 à la médiathèque Jules 
Carrez. Gratuit sur retrait du ticket 
au bureau de prêt (dans la limite des 
places disponibles). 
Contact : Médiathèque Jules Carrez 
Tél. 03 81 37 98 98 

 

 MERCREDI 11 DÉC.
Conseil municipal  
conseil municipal à 19 h 30, en mairie, 
salle du conseil 

 SAMEDI 14 DÉC.
Marché de Noël 
de 10 h à 20 h sur la place Émile 
Peugeot. Entrée libre. 
Contact : service culturel 
Tél. 03 81 36 22 43

Agenda
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